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INTRODUCTION 

 
[Ŝ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нллсΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ǇǊƻŎŞŘŀƛǘ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŘŜ 

partenariat rural avec les partenaires de la ruralité lors du lancement de la Politique nationale de la 
ruralité 2007-нлмпΦ [Ŝ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǳƭŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /Ŝ 
document définit les engagements du gouvernement du Québec et de la MRC en matière de 
développement du milieu rural et ce, en fonction de quatre grandes orientations : 

 
 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ; 

 
 Favoriser la mise en valeur des ressources humaines culturelles et physiques du territoire ; 

 
 Assurer la pérennité des communautés rurales ; 

 
 aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ 

activités économiques. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ŜƴǘŜƴŘ 

verser annuellement à la MRC un montant de base de 257 490 $ pour un total de 1 802 431,93 $ au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллт Ł нлмпΦ 9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ƭŀ aw/ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Politique nationale, à promouvoir le développement du territoire rural et à mettre en place les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci 
verra notamment à: 

 
 9ƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƻǳ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳnauté rurale et au niveau de la MRC ; 
 
 Appuyer les opérations menant à la réalisation de projets ; 

 
 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire de la MRC et celles des communautés rurales du territoire visé, soit :  Belcourt, 
Malartic, Rivière-Héva, Senneterre-paroisse, Senneterre-ville, Dubuisson, Val-Senneville, Vassan, 
TNO Lac-Fouillac et Lac-Granet, Kitcisakik, Lac-Simon  et Louvicourt. 

 
5ŞǎƛǊŀƴǘ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la pérennité des communautés rurales 

du territoire, la MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊŞŦŜǘΣ ŀ ŘƻƴŎ ǎƛƎƴŞ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 
ŀǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝƴ ƳŀǊǎ нллтΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜ 
ministère des Affaires municipales et des Régions soit celui de présenter un plan de travail septennal 
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŀƭƭƻǳŞŜΦ  ;ǾƛŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ 
MRC, sera au cours des ans, en mode évolutif.  Certains ajustements, correctifs et nouveautés y seront 
ŀǇǇƻǊǘŞǎΣ ŀǳ ƎǊŞ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ 
de la MRC auprès dans les communautés. 
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Lŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŜƴŎƭŜƴŎƘŞŜ Ł ƭΩŞǘŞ нллоΣ ƴΩŀ 

ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ŝǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǳƴ ŘŜǎ Ƴŀƛƭƭƻƴǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀ aw/ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǎƻƴ 
tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΦ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Řǳ /[5 Ŝǘ ƭŜ ƴƻƴ-renouǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǊǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ 
largement tributaires de cet état de fait. 

 
Une deuxième tentative fut lancée au printemps 2005 par la MRC et le CLD afin de doter les 

territoires de plans stratégiques. Une dizaine de rencontres de consultations publiques portant sur la 
prospérité et la pérennité des communautés rurales ont eu lieu. Afin de mieux comprendre les enjeux et 
les défis des milieux ruraux uniques à chaque secteur et de déterminer leurs particularités et leurs 
besoins spécifiques, un questionnaire fut acheminé à plus de 7 000 résidences et commerces. La 
ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎ ŀ ǎŜǊǾƛ ŘΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ Ŧǳǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ мл ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ 
ǘŜƴǳŜǎ ŜƴǘǊŜ Ƴŀƛ Ŝǘ Ƨǳƛƴ нллрΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƻmmunautés 
autochtones qui devaient être consultées ultérieurement. La mobilisation de la population fut moyenne 
soit une centaine de personnes. 

 
[ΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ł ƭŀ aw/ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛǾŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƳƻǊŎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

Pacte rural 2007-2014. 
 
Un des facteurs de succès à reproduire est le modèle de protocole de financement qui permet à la 

aw/ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŝǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ 
protocole, le promoteur reçoit un premier versement équivalent à 60 % du montant total de la 
subvention accordée. Le 2e versement équivalent à 30 % est accordé lors de la présentation de pièces 
justifiant les dépenses de la somme reçue à la signature du protocole. Le dernier versement, soit 10 % 
est ǊŜƳƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ aw/ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 
Dans le but de soutenir et renforcer le développement des communautés rurales, la MRC a 

privilégié les 5 enjeux suivants jugés structurants pour assurer la survie de ces milieux ruraux dans le 
cadre du premier pacte rural: 

 

 Le maintien et le retour des jeunes et des familles ; 

 [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ; 

 La mise en réseau des promoteurs locaux qui contribuent à la demande de revitalisation ; 

 [Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

 Le développement de nouveaux produits et de nouvelles entreprises et la mise en valeur du 
capital humain. 

 
Les objectifs du Pacte Rural 2007-2014 ont été redéfinis de la façon suivante : 
 

 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ; 

 Favoriser la mise en valeur des ressources humaines culturelles et physiques du territoire ; 

 Assurer la pérennité des communautés rurales ; 

 Maintenir un équilibre entre la qualité ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ 
activités économiques. 
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1. LA DIMENSION TERRITORIALE 

1.1 Le territoire  

 
{ƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue, la MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

un vaste territoire de 27 632 km2.  La MRC est bornée au nord et au nord-ouest respectivement 
par le 49e parallèle (municipalité de la Baie-WŀƳŜǎύ Ŝǘ ƭŀ aw/ ŘΩ!ōƛǘƛōƛΦ " ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ wƻǳȅƴ-Noranda et la MRC de Témiscamingue. Au sud, la 
MRCVO a pour limites les MRC de Pontiac et de La Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŀ 
¢ǳǉǳŜΦ {ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƭƭŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-
Témiscamingue.   

 
La MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŜƴǘƛǘŞ Ƴǳƴicipale de la région avec une 

superficie de 27 632 km2. À elle seule la ville de Senneterre couvre 60% du territoire de la MRC. 
/ŜǘǘŜ ǾƛƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳ оe rang des municipalités du Québec en ce qui concerne son 
étendue. 

 
La MRC se divise en trois zones physiographiques : les plaines et dépression marécageuses 

(axe Malartic-Val-ŘΩhǊ-{ŜƴƴŜǘŜǊǊŜύΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ {ŜƴƴŜǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
plateaux sud (réserve faunique La Vérendrye). Plus de 97% du territoire est constitué de forêts 
domaniales comprises à la fois dans la zone de la forêt boréale et de la forêt mixte. La MRC se 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ; on y compte 11 301 lacs et 
8 000 rivières. La tenure publique du territoire forestier et ses composantes naturelles 
ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ŎƛΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources naturelles côtoient ainsi celles associées au secteur récréotouristique. Dans ce 
dernier cas, mentionnons que les territoires récréatifs forestiers couvrent près de 30% de la 
superficie de la MRC : réserve faunique La Vérendrye, ZEC, pourvoiries à droits exclusifs et 
forêts récréatives. 

 

1.2 ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ   

 
La MRC de la Vallée-de-ƭΩhǊ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǎƛȄ όсύ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ et cinq (5) territoires non 

ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ό¢bhύΦ aŜƴǘƛƻƴƴƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜ ό[ŀŎ-Simon) 
dont le territoire forme une enclave au sein de la MRC.  

 
La ville de Val-ŘΩhǊ ŦƻǊƳŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ régional de 

cette dernière. Plusieurs institutions, équipements et infrastructures, services publics et 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎΩȅ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜΦ ±ŀƭ-ŘΩhǊ ŘŜƳŜǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ 
ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜΦ {ƻƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ōƛŜƴ ŀǳ-delà des limites administratives de 
la MRC. Plusieurs résidents des diverses localités de la région et des communautés nordiques, 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƭƭƻŎƘǘƻƴŜǎ ƻǳ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩȅ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ !Ƨƻǳǘƻƴǎ ǉǳŜ 
ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
rapports existant entre les deux communautés. 

 
Les villes de Senneterre et Malartic constituent des centres intermédiaires de la MRC. Ces 

villes disposent de plusieurs équipements et services répondant aux besoins de la population 
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ƭƻŎŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ȅ ǎƻƴǘ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
transformation des ressources naturelles. De part leur rayonnement, ces centres 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦΦ  

 
Organisation municipale de la MRCVO 
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Trois (3) centres locaux complètent la structure municipale de la MRC : Belcourt, 
Rivière-Héva et Senneterre-paroisse. Ces municipalités accueillent principalement la fonction 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎe importante dans 
leur développement. 

 
Le territoire visé par le Pacte rural est le suivant: Belcourt, Malartic, Rivière-Héva, 

Senneterre-Paroisse, Senneterre-Ville, Dubuisson, Val-Senneville, Vassan, TNO Lac Fouillac et 
Lac-Granet, Kiticisakik, Lac-Simon et Louvicourt. 

 
Territoires dévitalisés  
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ нлл61, voici les municipalités dévitalisées situées sur le 
territoire de la MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ; Malartic (-3,24), Ville de Senneterre (-0,90), Paroisse 
de Senneterre (-0,37), Belcourt (-4,93), Kitcisakik (-10,01), Lac Simon (-10,28) et TNO Lac 
Fouillac (n.d.). 

 

Il est prévu au plan de travail que les territoires dévitalisés peuvent aller chercher une aide 
financière du Pacte rural pour un montant équivalent à 80 % du coût total de leur projet 
comparativement à 70 % pour les autres territoires. 

 

La majorité de ces secteurs ont été fortement touchés par la récente crise forestière. Nous 
ǘǊŀǾŀƛƭƭƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳe 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aw/Φ {ǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ǎŜǊƻƴǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘƛǊŜ 
plus spécifiquement quelles sont les problématiques rurales de chaque territoire dévitalisé 
pour ensuite établir des priorités pour intervenir sur chacun des territoires. 

 

La mise à jour des portraits socio-économiques faits par le gouvernement sera disponible 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ нллфΣ ƴƻǳǎ ŦŜǊƻƴǎ ǳƴ 
suivi et une évaluation de la situation. 

 

1.3 La population 

 

La MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇƻǇǳƭŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue. En 
2006, le territoire comptait 42 807 habitants (incluant la réserve autochtone du Lac-Simon) soit 
près 30% de la population régionale. Au cours de la période 1996-2006, la MRC a connu une 
baisse démographique de -4,86 % comparativement à ς 7,16 % pour la région alors que le 
Québec voyait sa population croître de 5,58 %. 

 

Parmi les municipalités locales, seule Rivière-Héva a connu un bilan démographique positif 
avec un accroiǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ рΣму ҈ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ мффс-2006. Toutefois, précisons que le 
nombre de résidents des ex-municipalités de Dubuisson, Sullivan, Val-Senneville et Vassan 
όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ±ŀƭ-ŘΩhǊύ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ мΣмо %, 9,23 
%, 1,03 % et 2,01 %.  Au même moment, les trois (3) villes du territoire subissait une 
décroissance de leur population : ex-ville de Val-ŘΩhǊ2  (-7,37 %), Malartic (-13,94 %), 

                                                           
1
 Gouvernement du Québec, Portrait socio-économique, 2006. 

2 En considérant le regroupement municipal, la population de la ville de Val-ŘΩhǊ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ -4,39 % de  
 1996 à 2006 
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Senneterre-ville (-13,27 %). Les municipalités de Belcourt et de Senneterre-paroisse ont 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǎǳȅŞ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ -9,83 % et de -4,58 %.  

 

La communauté autochtone du Lac-Simon a enregistré un gain démographique substantiel 
avec une hausse de 27,41 % entre 1996 et 2006. Pendant cette même décade, la population de 
Kitcisakik connaissait un accroissement de 2,34 %. Il en va de même pour le TNO Lac-Fouillac 
Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳ ŘŜ фΣно҈Φ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢bh όŀǳǘǊŜǎύ ŘŜƳŜǳǊŜ 
négligeable ; trois (3) personnes y ont été recensées en 2006. 

 

En 2006, la population rurale3 ŘŜ ƭŀ aw/ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ł мс 000 habitants comparativement 
à 16 550 habitants en 1996 Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ оΣо҈Φ [Ŝ ŘŞŎƭƛƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
rural a particulièrement affecté le pôle de Senneterre (Belcourt, Senneterre-paroisse, 
Senneterre-ville) ainsi que la ville de Malartic. Dans les secteurs ruraux de Val-ŘΩhǊ4 (Dubuisson, 
Val-Senneville et Vassan), une hausse des résidents a été observée entre 1996-2006 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŀƳƻƛƴŘǊƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ 

 

Tableau 1 
Évolution de la population de la MRC de 1996 à 2006 

 

Municipalités Années de recensement Variations 

 1996 2001 2006 1996 à 2001 2001 à 2006 1996 à 2006 

Belcourt (1) 285 277 257 -2,81% -7,22% -9,83% 

Malartic (1) 4205 3777 3619 -8,96% -4,18% -13,94% 

Rivière-Héva (1)  1101 1141 1158 3,63% 1,49% 5,18% 

Senneterre (P) (1) 1178 1215 1124 3,63% -7,49% -4,58% 

Senneterre (V) (1) 3581 3339 3106 -6,76% -6,98% -13,27% 

Dubuisson (1 et 2) 1669 1720 1688 3,05% -1,87% 1,13% 

Sullivan (2) 3348 3597 3657 7,43% 1,67% 9,23% 

Val-ŘΩhǊ (2) * 24 994 23 194 23 153 -7,2% -0,18% -7,37% 

Val-Senne. (1 et 2) 2436 2528 2461 3,77% -2,66% 1,03% 

Vassan (1 et 2) 993 1007 1013 1,41% 0,59% 2,01% 

Val-ŘΩhǊ (3) 33 440 32 046 31 972 -4,17% -0,24% -4,39% 

TNO Lac-Granet (1) - 96 105 - 9,38% - 

TNO Lac-Fouillac (1) 65 78 71 20% -8,97% 9,23% 

TNO autres (1) 0 2 3 - - - 

Kitcisakik (1) 214 223 219 4,2% -1,79% 2,34% 

Lac-Simon (1) 923 1012 1176 9,64% 16,2% 27,41% 

MRCVO 44 992 43 206 42 810 -3,97% -0,92% -4,86% 

Abitibi-Témis. 156 000 148 934 144 835 -4,53% -2,75% -7,16% 

Québec 7 246 896 7 396 990 7 651 531 2,07% 3,44% 5,58% 
Source : Institut de la statistique du Québec 
 

(1)  ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΦ 
(2)  Municipalités regroupées le 1er janvier 2002 et formant la nouvelle ville de Val-ŘΩhǊΦ 
(3) Nouvelle ville de Val-ŘΩhǊΦ 
* La population de la ville de Val-ŘΩhǊ ƛƴŎƭǳǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ [ƻǳǾƛŎƻǳǊǘΦ 

                                                           
3
 tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴƻǘŀǘƛƻƴ όмύ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ мΦ 

4
 Données non disponibles pour le secteur de Louvicourt. 
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1.4 La dimension économique 

 

L'économie de la MRC de La Vallée-de-ƭϥhǊ ǊŜǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
transformation des ressources naturelles (bois et mines). Ainsi, près de 15 % des emplois se 
concentrent dans le secteur primaire alors que pour l'ensemble du Québec cŜ ǘŀǳȄ ƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ 
ǉǳΩŁ п҈Φ  [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜ 
мпΣс҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŀǎǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
bois. Toutefois, en comparaison avec la moyenne provƛƴŎƛŀƭŜΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ǇŜǳ 
développé dans la MRC (écart de 7,4%).  

 

Le secteur tertiaire totalise à lui seul 70,7% des emplois de la MRC; ce taux est cependant 
de 3,3% inférieur à celui du Québec.  La plupart des secteurs de services accusent un léger 
recul par rapport à la province; les services commerciaux (-1,7%), les finances et les services 
immobiliers (-1,9%), les soins de santé et enseignements (-0,8%), autres services (-0,9%). En 
fait, seul le commerce de gros et de détail présente une ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳŜ 
le reste de la province (+ 2%). 

 

Tableau 2 
Population active par divisions d'industries  

 

{ŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ MRCVO Québec 

PRIMAIRE Exploitation des ressourcse et agriculture 14,7% 4,0% 

 TOTAL PRIMAIRE 14,7% 4,0% 

SECONDAIRE Industrie de la fabrication et la construction 14,6% 22,0% 

 TOTAL SECONDAIRE 14,6% 22,0% 

TERTIAIRE 

Services commerciaux 15,0% 16,7% 

Commerce de gros et de détail 18,0% 16,0% 

Finances et services immobiliers 3,2% 5,1% 

Soins de santé et enseignement 16,2% 17,0? 

Autres services 18,3% 19,2% 

 TOTAL TERTIAIRE 70,7% 74% 
Source : Statistique Canada, 2001 

 

Le revenu des hommes de la MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ 
la moyenne provinciale (- 201 $).  Cet écart demeure beaucoup plus prononcé chez les femmes 
alors que celles-ci gagnent en moyenne 3 000 $ de moins que les québécoises.  Le taux de 
dépendance de la population envers les gouvernements reste un peu plus élevé dans la MRC 
comparativement à celui dǳ vǳŞōŜŎΦ  5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
localités de la MRC restent parfois importantes.  Ainsi, les ménages de Rivière-Héva et ceux des 
secteurs de Dubuisson, Sullivan et Val-Senneville (ville de Val-ŘΩhǊύ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ 
supérieurs à la moyenne de la MRC alors que ceux-ci demeurent relativement bas dans les 
localités de Belcourt, Senneterre-ville et Malartic.  Notons que la communauté algonquine du 
Lac Simon présente des revenus moyens nettement inférieurs à ceux de la MRC. Le taux de 
dépendance envers les gouvernements y est également considérable (54,9%).  Il en va de 
même pour Belcourt où les transferts gouvernementaux constituent une source de revenu 
importante pour la population (42,3%).  Finalement, mentionnons que le revenu moyen des 
ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п 000 $ inférieur à celui de la moyenne provinciale.  

 
Note : Le revenu moyen est une donnée fournie par Statistique Canada qui ne peut être additionnée dans le cas des 
municipalités fusionnées avec Val-ŘΩhǊ le 1er janvier 2002. 
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Tableau 3 
Revenu selon le sexe et les ménages et composition du revenu 

 

Municipalité Revenu moyen ($) Composition du revenu 
total 

 Homme Femmes Ménages Transfert 
gouv. 

Autres 
revenus 

Belcourt  25 005 10 702 32 567 42,3% 0,6% 
Malartic  30 436 16 201 40 205 22,9% 6,1% 
Rivière-Héva) 41 560 18 034 60 415 15,6% 3,0% 
Senneterre (P)  26 848 15 033 42 042 16,3% 9,0% 
Senneterre (V)  29 059 15 172 39 112 18,2% 7,4% 
Dubuisson* 43 877 20 336 64 903 12,7% 4,1% 
Sullivan* 34 610 17 152 49 178 13,2% 4,6% 
Val-ŘΩhǊ* 33 149 19 254 45 224 15,1% 6,6% 
Val-Senneville* 36 968 20 247 58 450 9,5% 4,2% 
Vassan* 31 772 14 434 45 802 19,2% 5,1% 
Lac-Simon 13 776 16 595 37 162 54,9% 3,0% 
MRCVO 32 916 18 242 45 981 16,0% 6,5% 
Québec 33 117 21 286 49 998 16,2% 9,6% 

Source: Statistique Canada 2001 

 

*  Municipalités fusionnées depuis le 1er Janvier 2002 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǾŜǊǎǳǎ ƭŀ 

population totale de 15 ans et plus. Le taux de chômage est en somme la proportion de 
ŎƘƾƳŜǳǊǎ ǇŀǊƳƛ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜΦ  [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
population occupée au cours de la semaine (du dimanche au samedi) ayant précédé le 
recensement par rapport au pourcentage de la population de 15 ans et plus.  La population de 
ƭŀ aw/±h Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ 
(63,1% vs 64,2%). Le taux de chômage dans la MRC se situait à 14,3% en 2001 soit une 
augmentation de 2% par rapport à 1996. À cet effet, on constate que le fossé entre la MRC et 
ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǎŜ ŎǊŜǳǎŜǊ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффс-2001.  Ainsi, en 1996, le taux de 
ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ƴΩŞǘŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜ лΣр҈ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ vǳŞōŜŎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘ ŞŎŀǊǘ 
dépassait les 6% en 2001.   Sur le territoire de la MRC, les ex-municipalités de Val-Senneville et 
Sullivan affichaient les meilleures performances avec des taux de chômage respectifs de 9,7%, 
Ŝǘ млΣн҈ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ře 
Senneterre : Senneterre-paroisse (25,6%), Senneterre-ville (18,6%) et Belcourt (16%). 
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Tableau 4 
Marché du travail, population de 15 ans et plus  

 

Municipalité Population 
active ¢ŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Taux de 

chômage ¢ŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

Belcourt  120 55,6% 16% 48,9% 
Malartic  1530 55,6% 14,5% 47,5% 
Rivière-Héva) 545 64,0% 14,3% 55,4% 
Senneterre (P)  580 62,1% 25,6% 46,2% 
Senneterre (V)  1405 56,9% 18,6% 56,9% 
Dubuisson* 840 61,8% 11,3% 54,8% 
Sullivan* 1780 67,7% 10,2% 61,0% 
Val-ŘΩhǊ* 11 350 64,0% 11,3% 55,2% 
Val-Senneville* 1330 73,5% 9,7% 66,1% 
Vassan* 445 63,7% 18,3% 52,1% 
Lac-Simon 210 41,7% 13,3% 35,2% 
Val-ŘΩhǊϝϝ 15 745 64,8% 13,4% 56,0% 
MRCVO 20 245 63,1% 14,3% 54,0% 
Québec 3 644 375 64,2% 8,2% 58,9% 

Source : Statistique Canada,  2001 

 

*  Municipalités fusionnées ensembles depuis le 1
er

 Janvier 2002 
** Agglomération de recensement de Val-ŘΩhǊ ό{ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ /ŀƴŀŘŀύ 

2. LA PRISE EN COMPTE DES PLANIFICATIONS 

 
Conformément aux dispositions du Pacte rural, le plan de travail doit tenir compte des planifications 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ aw/Σ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ  Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜƭǳƛ-ci doit également prendre en considération les 
planifications au palier régionaƭΦ {ƻǳƭƛƎƴƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΣ ŘŜ ƭŀ 
MRC et autres organismes constitue un critère de sélection des projets soumis dans le cadre du Pacte 
rural. 

 

2.1 ,Å ÓÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  Ŝǘ de développement (SAD) est entré en vigueur le 20 mai 

нлллрΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǾŜǳǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ Ŝƴ 
ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Σ 
et ce, au cours des cinq (5) à dix (10) prochaines années. 

 
Le SAD de la MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ƳŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŘƛȄ όмлύ ƎǊŀƴŘǎ 

ŜƴƧŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 
 

 [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 
 Le maintien et le développement de services publics ; 
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 [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ; 
 Le développement industriel ; 
 Le développement énergétique 
 Les ressources naturelles ; 
 [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ; 
 [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
 Le développement récréotouristique 
 [ΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ 

de la MRC. 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŞǎ ŀǳ {!5 ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ 

le développement futur des communautés rurales dont plus particulièrement : 
 
Gestion dŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ 
déstructuration ; 

 tǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 
Services et équipements publics 
 

 Assurer le maintien des infrastructures et équipements publics existants à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ; 

 hŦŦǊƛǊ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
culturels et de loisirs. 
 

Transport 
 

 Assurer à toutes les clientèles du territoire un accès aux services de transport 
collectif. 

 
Télécommunications 
 

 Assurer le développement de services médiatiques et des technologies de la 
télécommunication/multimédias sur le territoire de la MRC. 

 
Développement énergétique 
 

 Appuyer le développement de nouvelles sources énergétiques sur le territoire 
de la MRC. 

 
Le développement industriel 
 

 Assurer le développement prioritaire des espaces industriels régionaux 
(Val-ŘΩhǊΣ aŀƭŀǊǘic et Senneterre-ville) ; 

 Diversifier la structure industrielle de la MRC en favorisant le développement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ όŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝǘ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴύΦ 
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Les ressources naturelles 
 

 Favoriser la mise en valeur intégrée des ressources du milieu forestier sur le 
territoire de la MRC ; 

 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 
production de la matière ligneuse sur les lots intramunicipaux (publics et 
privés) par un aménagement intensif de la ressource forestière ; 

 /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
forestier de manière à favoriser le développement économique et social des 
collectivités locales. 

 
[ΩŀƎǊiculture 
 

 CƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ȅ 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; 

 De concert avec les intervenants du milieu, entreprendre des actions visant à 
ǎǘƛƳǳƭŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳre en zone agricole. 

 
[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

 /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique ; 

 Favoriser la restauration et le contrôle accru des parcs à résidus miniers et 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾironnement et la santé 
publique ; 

 Dans une perspective de protection environnementale et de développement 
économique, appuyer la réalisation de projets visant la récupération des 
résidus miniers et forestier sur le territoire ; 

 Favoriser un meilleur contrôle des usages à proximité des zones de 
contraintes ; 

 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ; 
 !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
 Réduire la quantité de matières résiduelles destinées à ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire de la MRC. 
 
Le développement récréotouristique 
 

 Assurer la reconnaissance et la mise en valeur des forêts récréatives de la 
MRC ; 

 Développer les équipements et infrastructures récréotouristiques dans la MRC ; 
 Faciliter la pratique du nautisme sur le territoire par la mise en valeur et le 

développement des circuits navigables ; 
 /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

historique ; 
 !ǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎure 

contribuant à faire de la MRC une destination touristique par excellence ; 
 Promouvoir et diversifier le produit touristique en misant sur les richesses du 

patrimoine régional ;  
 {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 
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2.2 0ÌÁÎ ÄȭÁction du CLD 

 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ /[5 ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ Ƴŀƛ нллуΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

de la Vallée-de-ƭΩhǊ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀǘΣ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ et 
rassembler les leaders intéressés par la prospérité et le bien-être des collectivités de son 
territoires. 

 
Pour y arriver le CLD propose des interventions qui seront assises sur quatre grands 

ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : 
 

 Développement des entreprises et des promoteurs; 

 Présence/visibilité du CLD dans le milieu; 

 Collaboration auprès des partenaires et intervenants; 

 !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ. 
 
 Développement des entreprises et des promoteurs 
 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ de relève; 

 Favoriser le développement axé sur les entreprises à valeur ajoutée et les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ; 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
projets porteurs; 

 Favoriser la formation et le soutient des entrepreneurs et de leur main 
ŘΩǆǳǾǊŜ; 

 Participer aux activités liées au développement socio-économique des jeunes 
de la MRC; 

 {ǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ de la 
MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊΦ 

 
 Présence/visibilité du CLD dans le milieu 

 

 Faire connaître les succès, les réussites novatrices des entreprises du milieu; 

 Maintenir une présence au sein du milieu; 

 Faire connaître les actions du CLD dans son milieu. 
 

 Collaboration auprès des partenaires et intervenants  
 

 Favoriser une meilleure connaissance des rôles et mandats du CLD auprès des 
partenaires et intervenants du milieu; 

 Améliorer la compréhension du rôle et mandat des nouveaux administrateurs 
Řŝǎ ƭŜǳǊ ŀǊǊƛǾŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /[5; 

 Favoriser une meilleure concertation des organismes de développement sur le 
territoire. 
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 !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
 

 Améliorer nos interventions par la mise en place et la mise à jour des outils de 
travail; 

 !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ interventions du personnel par le développement des 
compétences; 

 Améliorer notre connaissance du milieu économique; 

 Favoriser la rétroaction sur nos actions auprès de la clientèle. 
 

2.3 0ÌÁÎ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÂÉÔÉÂÉ-Témiscamingue de la CRÉ 

 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue a été adopté par 

ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ό/w;ύ ƭŜ мр mars 2007 pour la 
période 2007-нлммΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de relever les défis que pose le développement régional au cours des prochaines années. 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
développement et la mise en valeur des communautés rurales. 

 
[ΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜrritoire 
 

 Développer une connaissance active dans le milieu concernant les atouts et le 
potentiel de la région. 

 
Les immigrants et nouveaux arrivants 

 
 ±ƛǎŜǊ Ł ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƳƳƛƎǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƳƳƛƎǊŀƴǘǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

arrivantes et de nouveaux arrivants, et favoriser un meilleur enracinement. 
 

Les arts et la culture 
 

 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ patrimoine régional. 
 

[ΩƛƴŦormation et les communications 
 

 5ŞŦƛƴƛǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳŞŘƛŀǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Řéveloppement local et 
régional. 

 
Les autochtones 
 

 Créer des occasions pour construire des projets communs entre les 
autochtones et les différentes instances allochtones de la communauté 
régionale. 
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Jeunesse 
 

 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ 
conditions lui permettant de prendre sa place dans el développement local et 
régional ; 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜment des 
jeunes dans la région. 

 
Personnes ainées 
 

 Favoriser une meilleure intégration des personnes aînées au développement 
local et régional ; 

 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ et futurs 
des personnes aînées. 

 
Santé et développement des communautés 
 

 Reconnaître, encourager et soutenir le développement communautaire ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŎtion communautaire et bénévole. 

 
Ruralité 
 

 !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ du territoire en milieu rural. 
 

Transport collectif 
 

 hǇǘƛƳƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
collectif mettant à profit les différents modes de transport. 

 
Loisir et sport : 
 

 Assurer le développement des divers types de pratique de loisir, du sport et de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
communauté locale et régionale. 

 
Économie sociale 
 

 Favoriser la consolidation et le développement des entreprises en économie 
sociale. 

 
¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦormation et des communications 
 

 Développer et assurer la connaissance des outils, des services et des 
applications possibles concernŀƴǘ ƭŜǎ ¢L/ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ 
développement ; 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘase II du projet à large bande. 
 
 



15 Plan de travail 2007-2014 

 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 
 

 tǊƻǘŞƎŜǊΣ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ naturel de 
ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ le bien-être des 
personnes. 
 

Entreprenariat 
 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀƭŜ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ 
Abitibi-Témiscamingue ; 

 Doter les entrepreneurs ainsi que les entreprises de moyens permettant la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ 

 
Tourisme 
 

 Développer un tourisme durable et authentique pour les touristes, mais 
ŘΩŀōƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ; 

 LƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭa satisfaction de la clientèle. 

 
Ressource forestière 
 

 Viser une économie centrée sur les produits à valeur ajoutée ; 
 !ŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

productivité ; 
 /ƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ; 
 Encourager une foresterie de proximité. 

 
Agroalimentaire 
 

 Améliorer et consolider la filière des productions de base ; 
 Favoriser le développement de la filière bovine à valeur ajoutée sur la 

valorisation de la biomasse végétale notamment les fourrages ; 
 Soutenir le virage agro-environnemental ; 
 Assurer une formation répondant aux besoins du milieu ; 
 Soutenir et valoriser la relève agricole ; 
 Soutenir et accroître la commercialisation des produits régionaux ; 
 Développer la transformation des produits agroalimentaires de la région. 

3. MOBILISATION DES COMMUNAUTÉS RURALES 

 
[ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ 

ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ " ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΣ ƭŀ aw/ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł 
entreprendre une démarche de réflexion, de mobilisation, dΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǊǳǊŀƭŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŀ aw/ ŜƴǘŜƴŘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 
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de plan de travail de première génération. Au courant de la prochaine année, plusieurs rencontres sont 
prévues ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ 

 
[ΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

3.1 La démarche privilégiée 

 
Les étapes de la planification stratégique sont : 
 
1. ;ǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƛŦƛŜǊΣ ƭŀ 
rédaction de cet état de situation et sa validation auprès des instances locales afin de la 
bonifier ; 

 
2. Produire le diagnostic (forces et faiblesses), le valider auprès des populations 

concernées ; 
 
3. Élaborer un plan septennal pour chacune des communautés, le valider et le bonifier 

auprès de la population ; 
 
4. ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΣ ƭŜ ǾŀƭƛŘŜǊ Ŝǘ ōƻƴƛŦƛŜǊ 

auprès de la population ; 
 
5. " ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

communauté rurale, évaluer le travail réalisé. 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎƘŀŎǳƴŜ 

des étapes susmentionnées. Celles-Ŏƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
professionnels des organismes/comités de développement local présents sur le territoire. 
{ƻǳƭƛƎƴƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ 9ƴ ǇŀǊŜƛƭƭŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ǘŃŎƘŜ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ŎŜǎ 
dernières dans la mise sur pied de telles structures. La MRC entend également mettre à 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŀŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-
économique des collectivités : les organismes jeunes, femmes, la commission scolaire, etc. 
Chacune des étapes sera validée par les conseils municipaux et de quartier concernés.  

 
La participation de la population reste essentielle au succès de la démarche. Aussi, celle-ci 

sera particulièrement sollicitée lors de la validation du diagnostic, du plan quinquennal et du 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ [Ŝǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǾƛŞǎ Ł ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ Ł 
ǎΩŀŎǘƛǾŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ŝƴ 
devenant mandataire de ceux-ŎƛΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎŀƴǎ ōǳǘ ƭǳŎǊŀǘƛŦΦ 

 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǘƛƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ bƻǳǎ ǇǊŞǾƻȅƻƴǎ ŀŘŀǇǘŜǊ ƴƻǎ 

interventions en fonction de la municipalité touchée car les réalités de chaque municipalité 
sont très différentes.  
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Voici les ressources humaines et les comités qui trŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ 
chaque municipalité du territoire. 

 
Val-ŘΩhǊ 
On compte une animatrice à la vie rurale et communautaire qui dessert les quartiers ruraux 

de Val-ŘΩhǊΦ ¢ƻǳǘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊǳǊŀǳȄ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ qui organise en 
Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǴ ƭŜǎ ƎŜƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŜƴƛǊ ŞŎƘŀƴƎŜǊΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
Ville et Village en santé est aussi présent sur ce territoire. 

 

Malartic 
On compte un agent de développement économique ǆǳǾǊŀƴǘ Ł ƭŀ {59a ό{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ 

développement économique de Malartic)Φ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нллсΣ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŦƻǊƳŞ ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǆǳǾǊŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ 
ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et le développement économique de 
la Ville de Malartic. 

 
Rivière-Héva 
hƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ Ƴǳƭǘƛ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ 

ce comité sont des organismes qui ont voulu jumeler leurs forces pour développer leur 
communauté.   

 
Paroisse de Senneterre 
On compte un agent de développement qui travaille pour la municipalité. De plus, un 

comité de développement rural a été formé par la municipalité. Ce comité se rencontre 
plusieurs fois par année et développe des projets pour vitaliser la municipalité. 

 
Ville de Senneterre 
/ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ {ŜƴƴŜǘŜǊǊŜ ǉǳƛ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǾƛƭƭŜΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ±ƛƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ santé est aussi présent sur ce territoire. 

 
Municipalité de Belcourt 
/ΩŜǎǘ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ .ŜƭŎƻǳǊǘ 

Ŝǘ ǉǳƛ ŀǇǇǳƛŜ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŘŞǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǘƛƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴilieux au niveau territorial. Nous prévoyons adapter nos 

interventions en fonction de la municipalité touchée car les réalités de chaque municipalité 
sont très différentes.  

4. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE  

 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ǉermet de définir le rôle et les responsabilités des 

ŘƛǾŜǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΦ vǳƛ Ǉƭǳǎ ŜǎǘΣ ŜƭƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴŜ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘǳŘƛǘ ǇŀŎǘŜ Ŝǘ ŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞǘŀǇŜ ŦƛƴŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳŀǘǊŜ 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ :    
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4.1 Le conseil des maires 

 
Le conseil des maires est constitué de sept membres soit un maire issu de chaque 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ aw/ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ±ŀƭ-ŘΩhǊ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
est un conseiller municipal délégué). Le conseil est placé sous la présidence du préfet de la 
MRC.  

 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΦ Lƭ ǊŜœƻƛǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƻǳ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 
question liée à la Politique nationale de la ruralité et rend des décisions à cet effet.  

 

4.2 ,Å ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÁÃÔÅ ÒÕÒÁÌ 

 
De manière à promouvoir le développement de la ruralité en conformité avec la nouvelle 

Politique nationale, la MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ŀ ǊŞǎƻƭǳ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre 
Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΦ /Ŝ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŞƭǳǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ [Ŝǎ 
membres sont : le préfet, un représentant élu de chaque pôle géographique de la MRC (Val-
ŘΩhǊΣ {ŜƴƴŜǘŜǊǊŜ-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ aŀƭŀǊǘƛŎύ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ře la MRC. 

 
[Ŝǎ ǊƾƭŜǎ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ : à la promotion de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ 
MRC, à la définition des critères et des balises de la primauté ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la primauté des projets, à la formulation de recommandations auprès du conseil des maires de 
ƭŀ aw/ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ 
au sein des tables régionales et nationales traitant de la Politique nationale de la ruralité. 

 

4.3 Les conseils municipaux et conseils de bande  

 
Le territoire de la MRC compte six conseils municipaux et deux conseils de bande. Tout 

ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řŀƴs le cadre du Pacte rural devra 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ 
ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎΦ Lƭ ƛƴŎƻƳōŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ en accord avec les outils de planification locale 
et reflètent ses intentions en matière de mise en valeur et de développement territorial.  

 

4.4 Les organismes/comités de développement local 

 
Tel que mentionné au volet traitant de la mobilisation, les organismes ou comités de 

développement local seront étroitement associés à la réalisation de la planification septennale 
et annuelle de chaque communauté rurale. Le cas échéant, cette planification sera soumise au 
ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ Ŧƛƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ /Ŝs organismes/comités auront donc pour mandat 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ  
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5. DIFFUSION DU PACTE RURAL 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΣ ƭŀ aw/ Řƻƛǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 

ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǇŀŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
et à la ministre des Affaires municipales et des Régions. La MRC prŞŎƻƴƛǎŜ ŘƻƴŎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
stratégie de communication axée sur la transparence et la participation du plus grand nombre. 
Également, celle-ci doit permettre de rejoindre les organismes susceptibles de présenter des projets 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre du Pacte rural.  

 

5.1 Consultations publiques 

 
Le volet abordant la mobilisation prévoit la tenue de consultations publiques lors de la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎŜǇǘŜƴƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ " 
cette occasion, une présentation des objectifs du Pacte rural et du contexte dans lequel celui-ci 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŀƛƴǎƛ ǊŜŎŜǾƻƛǊ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ aw/ ŘƛǾŜǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ le 
développement de leur communauté.    

 

5.2 Site internet de la MRC 

 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳŞŘƛǳƳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ 

ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Ł ƭŀ aw/ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ 
consultable en permanence. Conséquemment, la MRC entend utiliser le support internet afin 
ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΦ  

 
Les internautes pourront y retrouver les renseignements généraux se rapportant au Pacte 

rural de même que les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ 
sera également accessible pour les organismes désirant présenter un projet à la MRC.  

 

5.3 Bulletin municipaux 

 
[Ŝǎ ǎƛȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ  aw/ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ 

ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇǳōƭƛŜ ŎŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎƻƛǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ [ŀ aw/ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ de cet outil 
médiatique dans les municipalités afin de promouvoir le Pacte rural auprès de la population et 
inviter celle-Ŏƛ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ 
publiques entourant la réalisation du plan septennal et Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
communauté rurale.    
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5.4 Dépliants 

 
[Ŝǎ ŘŞǇƭƛŀƴǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝǎ 
documents seront mis à la disponibilité des citoyens via les bureaux municipaux du territoire de 
la MRC.   

 

5.5 Communiqué de presse 

La MRC émettra, au début de chaque année, un communiqué de presse invitant la 
population à présenter des projets dans le cadre Pacte rural. Celui-ci précisera les conditions et 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ de ces derniers. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ǎŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŀ aw/Σ Řǳ 
« Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier (Volet II) ».   

 

5.6 Rapport annuel (reddition de comptes) 

 
!ƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ aw/ ǎΩŜƴgage à produire une reddition de comptes à la ministre et à sa 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǊŜŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ 
développement rural et elle considère de façon obligatoire les indicateurs suivants relatifs à ce 
travail : 

 
 Le nombre de projets présentés et soutenues et réalisées par année ; 
 [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

tenues par année ; 
 [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ 

par rapport à celle de la ministre. 
 
La MRC transmettra donc à chaque année la reddition de comptes à la ministre et diffusera, 

au même moment, un communiqué de presse destiné aux médias du territoire en vue 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ Řǳ tŀŎte rural.  

6. POLITIQUE DU PACTE RURAL DE LA MRC 

 
Le Pacte rural émane de la Politique nationale de la ruralité qui vise à assurer le développement des 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ƴƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
particularités. Celui-ci a pour objet de fixer les engagements de la ministre des Affaires municipales et 
ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ aw/ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞǎƛǊŜƴǘ ŞǘŀōƭƛǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
application de la Politique nationale de la ruralité. 

 
Le Pacte rural permet au gouvernement et à la collectivité de joindre leurs forces pour agir, à long 

terme, de manière globale et cohérente sur le territoire rural en tenant compte de ses forces et de son 
potentiel.  
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[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ όƛdentifiées ci-dessous) ont été établies pour les sept 
années du Pacte Rural. 

 

6.1 Orientations stratégiques du Pacte rural :  

 
[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ όпύ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

gouvernement du Québec dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité  et 
correspondant aux cibles que devraient chercher à atteindre les communautés rurales 
engagées dans leur développement, à savoir : 

 
 

 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ; 
 Favoriser la mise en valeur des ressources humaines, culturelles et physiques 

du territoire ; 
 Assurer la pérennité des communautés rurales ; 
 aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

naturel et les activités économiques. 
 
Tout projeǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ 

devra être conforme aux orientations précitées. 
 

6.2 Axes prioritaires de développement : 

 
/ƘŀǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Řƻƛǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǎŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘérieur 

ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΦ    
 

6.3 Enveloppe annuelle 

 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ [ŀ 

première priorisation est en mai, la deuxième en août et la dernière en novembre. 
 

6.4 Détermination du montant et modalités de versement 

 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝǘ ƎŞǊŞ 

ǇŀǊ ƭŀ aw/ Ŝǘ ǾŜǊǎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ  ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜΦ  /e protocole définit les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΦ  

 

6.5 Contribution maximale de la MRC 

 
La contribution maximale de la MRC ne peut excéder 70% des coûts du projet. Cette 

contribution peut être majoré de 10% dans les municipalités, secteurs de municipalités et 
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communautés en difficultés identifiés au plan de travail du Pacte rural de la MRC de La Vallée-
de-ƭΩhǊΦ  De plus, cette contribution ne pourra être supérieure à 50 000 $. 

 

6.6 Organismes admissibles 

 
Les organismes suivants sont admissibles au Pacte rural : 
 

 Municipalité, organisme municipal et MRC ainsi que les conseils de bande des 
communautés autochtones désignées dans le Pacte rural ; 
 

 Organisme à but non lucratif et incorporé, coopérative non financière ; 
 

 hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ couvrant en tout ou en 
partie le territoire décrit dans le Pacte rural. 

 
Les entreprises privées à but lucratif et les coopératives financières ne sont pas admissibles 

au Pacte rural. 
 

6.7 Dépenses admissibles 

 
 Le traitement et le salaire (incluant les chaǊƎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊύ 
ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ; 

 
 [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ; 

 
 Les dépenses en capital pour les biens tels que terrain, bâtisse, équipement, 

machinerie, matériel roulant, pour des frais ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 
dépense de même nature ; 

 
 [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ŘŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ƻǳ ǇǊƻƎƛŎƛŜƭǎΣ ŘŜ ōǊŜǾŜǘǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ 

autre dépense de même nature ; 
 
 Les besoins de fonds de roulement calculés pour la première année 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 

 
 Les ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǶǘǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
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6.8 Restriction aux dépenses 

 
Les dépenses associées aux domaines suivants sont notamment exclues :  
 

 [Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
traitement des déchets, les travaux ou les opérations courantes pouvant être 
financés par les budgets municipaux ou par les programmes gouvernementaux 
ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ ŘΩŞƎƻǳǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ;  

 
 [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎΦ [ΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ƴŜ 
peut servir au financement du service de la dette, au remboursement 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƻǳ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 

 

6.9 2ÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎ Û ÌȭÁÄÍÉÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ 

 
¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ de la MRC autre que le Pacte rural 

sera jugé irrecevable.  
 

6.10 Gestion des matières résiduelles 

 
Comme la MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des matières résiduelles sur son territoire, elle se soucie de cet aspect dans toutes ses activités 
et ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƎŝǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ aw/±h ǾƛǎŜ Ł ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ 
qui elle entretient des liens à la bonne gestion des matières résiduelles.  Dans cette optique, en 
intégrant cet aspect au plan de travail de la MRC, on incite les promoteurs à se sensibiliser lors 
de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ de la rénovation et 
construction. 

 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ 

porter une attention particulière à la manière dont ils disposeront des matières résiduelles 
ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  9ƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǘǊƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǎ ŘŞǇoser à un des 
éco centres de la MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊΦ 

 
±ƻƛŎƛ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǘǊƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ : 
 

Bois de construction, métal et béton  

Le principe pour la disposition de tous les matériaux mentionnés est essentiellement le tri à 
ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΦ  [Ŝ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊƛŜǊ ƭŜǎ 
matières résiduelles directement sur le lieu des travaux ǇƻǳǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŞŎƻ-centre 
et les déposer dans les cellules ou conteneurs prévus à cet effet.  Les matériaux doivent, entre 
autres, şǘǊŜ ŜȄŜƳǇǘǎ ŘŜ ƎȅǇǎŜ Ŝǘ ŘŜ ōŀǊŘŜŀǳ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜΣ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ 
dans les matières résiduelles provenant des matériaux de construction. 
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Sƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 
ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ que ce dernier traite et trie les matières de façon 
appropriée. 

 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎΦǾΦǇΦ ŎƻƴǎǳƭǘŜz le dépliant  « Les éco centres - entreprises » produit 

par la MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ƻǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜz à la ligne Info-récup au 819-874-VERT (8378). 
 

Encombrants 

[Ŝǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ 
appareils électroménagersΦ  {ƛ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ Ǿƻǳǎ ŘŞǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘs dans le cadre de votre 
projet, ils devront être déposés aux éco centres pour être triés et vendus par les entrepôts de 
meubles. 

 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎΦǾΦǇΦ ŎƻƴǎǳƭǘŜȊ ƭŜ ŘŞǇƭƛŀƴǘ  ζ Les encombrants » produit par la MRC 

de La Vallée-de-ƭΩhǊ ƻǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜz à la ligne Info-récup au 819-874-VERT (8378). 
 
Le but de cette initiative est de réduire au maximum la quantité de résidus ultimes générés 

par les projets liés au Pacte rural et qui seraient autrement envoyés ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
On vise la valorisation des matières résiduelles au détriment de leur élimination. 

 

6.11 Présentation de la demande 

 
¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 

 [ΩƻǊƛƎƛƴŀƭ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘǶƳŜƴǘ rempli et signé ; 
 
 ¦ƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŀƎƛǊ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ; 

 
 Une copie de la lettre patente ; 

 
 ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴκǇƭŀƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳƎŞŜǎ 

pertinentes ; 
 
 Une description détaillée du projet ; 

 
 ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ όŘŜǎύ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞόǎύ ƻǳ 

communauté(s) concernée(s) par le projet. 
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6.12 Dépôt de la demande 

 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ au bureau de la MRC de 

La Vallée-de-ƭΩhǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ : 
 

 
Comité de priorisation du Pacte rural 

42, place Hammond 
Val-ŘΩhǊ όvǳŞōŜŎύ Wфt о!ф 

 
Les demandes doivent être déposées aux dates de tombée suivantes : 
 

 1er avril; 
 1er août ; 
 1er novembre. 

 

6.13 Frais administratifs 

 
La MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł р ҈ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
administrative.   

 

6.14 Agent de développement rural 

 
La MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ 

agent de développement rural et ce, durant les sept (7) prochaines années.  
 

 2007-2008 : 25 000 $ 
 2008-2009 : 25 500 $ 
 2009-2010 : 26 007 $ 
 2010-2011 : 26 529 $ 
 2011-2012 : 27 059 $ 
 2012-2013 : 27 603 $ 
 2013-2014 : 28 154 $ 

 

6.15 Critères de sélection des projets 

 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǎǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 

priorisation du Pacte rural qui prendra en considération les critères suivants : 
 

 La conformité du projet aux orientations stratégiques de la Politique nationale 
de la ruralité ; 

 Le projet est réalisé sur un territoire dévitalisé ; 
 
 [ΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 
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 [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ; 

 
 [ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ planification des communautés, de la MRC, et autres 

organismes Υ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ 
etc. ; 

 La viabilité et les retombées économiques du projet ; 
 
 La rétention de la population ; 

 
 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

 
 [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όƭƻŎŀƭΣ ǎǳǇǊŀ ƭƻŎŀƭΣ aw/Σ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǎǳǇǊŀ 

régional). 
 

6.16 Répartition des montants 

 
La ministre verse annuellement à la MRC un montant de base de 257 490,28 $ au cours de la 

ǇŞǊƛƻŘŜ нллт Ł нлмп Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2008-2009 à 2013-2014 pour les territoires dévitalisés. 

 
Le montant versé annuellement à la MRC est réparti entre ses trois pôles géographiques 

(Val-ŘΩhǊΣ aŀƭŀǊǘƛŎ Ŝǘ {ŜƴƴŜǘŜǊǊŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΦ 

7. ,ȭ!'%.4 $% $O6%,/00%-%.4 252!, 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł 

compléter le réseau des agents de développement rural sur le territoire québécois.  À cet égard, une aide 
financière de 25 000 $, indexée sur une base annuelle, a été consentie aux MRC par le ministère des 
Affaires municipales et des Régions et ce, pour les sept prochaines années. En contrepartie, les MRC 
doivent verser annuellement une somme équivalente de manière à compléter le financement de chaque 
ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘΦ    

 
Montants octroyés à la MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ς tƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭΥ 
 

2007-2008 : 25 000 $ 
2008-2009 : 25 500 $ 
2009-2010 : 26 007 $ 
2010-2011 : 26 529 $ 
2011-2012 : 27 059 $ 
2012-2013 : 27 603 $ 
2013-2014 : 28 154 $ 
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7.1 Description de tâches 

 
La MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ŜƴǘŜƴŘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

afiƴ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ŘΩƛŎƛ ƭŜ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нллуΦ [ΩŀƎŜƴǘ ǎŜǊŀ 
ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ŀƎƛǊŀ ǎƻǳǎ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŜ ŘŜ ǎƻƴ 
directeur. Celui-ci aura pour mandat principal de « Soutenir le développement économique, 
social et culturel des milieux ruraux » tout en poursuivant les objectifs suivants : 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs économique, social, culturel et communautaire de la MRC ; 

 
 Soutenir techniquement les communautés rurales et les promoteurs dans 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ; 
 

 !ǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΦ 
 

Tâches 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ŎƻƴŦƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ Ł ǎŀǾƻƛǊΥ 
 

 Mobiliser les acteurs des communautés rurales et animer les groupes de 
travail ; 

 Élaborer, en concertation avec les acteurs du milieu, des stratégies de mise en 
valeur et de développement des communautés rurales ; 

 Recevoir et analyser les projets soumis dans le cadre du Pacte rural ; 
 CƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ  ŎƻƳƛǘŞ 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ; 

 Formuler des recommandations sur les diverses questions associées à la 
ruralité ; 

 !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ; 
 Élaborer et mettre à jour le plan de travail de la MRC conformément aux 

modalités du Pacte rural ; 
 Produire une reddition de comptes à la ministre et à la population sur 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧƻƴds du Pacte rural ; 

 9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ 
milieu rural ; 

 Effectuer toute autre tâche connexe. 
 

7.2 ,ÅÓ ÁÔÔÅÎÔÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÁÇÅÎÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÒÕÒÁÌ 

 
!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǳǊŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ 

Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞǎ ǾƻǳŞǎ 
à la mise en valeur et au développement des communautés rurales. Celui-ci aura également 
collaboré activement à ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǘŀƴǘ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ 
revitalisation des secteurs ruraux.  
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5Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴce des territoires, sur le plan 

physique, démographique et économique, auront été produits et mis à la disposition des 
municipalités. Il en résultera une meilleure compréhension de la dynamique territoriale et une 
prise de conscience par le milieu des potentiels que recèle chaque communauté rurale.   

8. LES RÉSULTATS ATTENDUS DU PACTE RURAL 

 
tŀǊ ƭŜ ǘǊǳŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΣ ƭŀ aw/ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

propices au développement socio-économique des collectivités rurales de son territoire. Aussi, 
ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ŘΩƛŎƛ ǎŜǇǘ όтύ ŀƴǎΣ ƭŜǎ 
objectifs suivants devront avoir été atteints : 

 
Mobilisation des communautés 
 

 Accroître la participation des acteurs du milieu et de la population dans la mise 
en valeur et le développement des territoires ruraux. 

 
;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭs de développement stratégique 
 

 ;ƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
socio-économique des communautés rurales. 

 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳplois 
 

 Soutenir les projets permettant la consoliŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 
Revitalisation des communautés rurales 

 
  Assurer la revitalisation des communautés rurales dévitalisées; 
 Favoriser la rétention des populations rurales et le retour de nouveaux 

arrivants. 
 
Amélioration de la qualité de vie dans les communautés rurales 
 

 Accroitre la qualité de vie dans les communautés rurales par la mise en place 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ à la collectivité et conserver les acquis à 
cet égard. 

 
Les indiŎŀǘŜǳǊǎ ǎŜ ǾŜǳƭŜƴǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎΦ 

¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ 
plan de travail de chaque communauté locale. Cette démarche permettra égalemeƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 
le lien des projets et des actions en regard des orientations et objectifs de la Politique national 
de la ruralité.  
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Indicateurs : 
 Les participants aux consultations ; 
 Les participants à la réalisation des projets ; 
 Les territoires dévitalisés stimulés ; 
 Le nombre de projets soutenus par le Pacte rural; 
 Le nombre de bénévoles engagés dans les organisations de développement; 
 [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ 

développement ; 
 Le nombre de projets soutenus par le Pacte rural en précisant les divers 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ; 

 Le nombre de projets couvrant la MRC ou la municipalité locale en lien avec le 
plan de travail adopté par la MRC ou la municipalité locale ; 

 [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ; 
 Les emplois maintenus et créés ; 
 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΤ 
 Les montants investis : 

- Internes : de la part de la collectivité (promoteur local, OSBL et autres) ; 
- Externes : programmes gouvernementaux, municipaux et autres.  
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ANNEXE 1.  'ÒÉÌÌÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ 

 

GRILLE D ôEVALUATION DES PROJE TS  
PACTE RURAL 2007 - 2014  

 

 

 

Projet  :  ________________________________ ______________________________   

 

 

1-  La conformité du projet aux orientations stratégiques du Pacte rural  10 pts (     )  

 Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

2-  Le projet est réalisé sur un territoire dévitalisé  10 pts (     )  

 Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

3-  Lôappui de la communaut® au projet (cumulatif) 

 

a) Les groupes communautaires  5 pts (     )  

b) Les grou pements des gens dôaffaires 5 pts (     )  

c) Autres organismes  5 pts (     )  

  Sous - total sur 15 pts (     )  

 

 

4-  Utilisation des équipements (non cumulatif)  

 

a)  Disponibilité des équipements ou services  

 de moins de 1 mois par année  2 pt  (     )  

  

b)  Disponibilité des équipements ou services  

 de 1 à 5 mois par année  5 pt  (     )  

  

c)  Disponibilité des équipements ou services  

 de 5 à 12 mois par année  10 pt  (     )  

  Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

5-  Lôadh®sion ¨ la planification des communaut®s, MRC et autres (cumulatif)  

 

a)  Le plan dôurbanisme de la municipalit® 1 pts (     )  

b)  Le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement  1 pts (     )  

de la MRC   

c)  Le plan dôaction du CLD 1 pts (     )  

d)  Le plan de stratégie régional  1 pts (     )  

e)  Autres planifications  1 pts (     )  

  Sous - total sur 5 pts (     )  
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6-  La viabilité et les retombées économiques du projet (cumulatif)  

 

a)  Lôanalyse du plan dôaffaires 2 pts (     )  

b)  La formation du (des) promoteur(s)  2 pts (     )  

c)  Les connaissances de (des) promoteur(s)  2 pts (     )  

d)  Lôexp®rience du (des) promoteur(s) 2 pts (     )  

e)  Lôengagement des partenaires 2 pts (     )  

  Sous - total sur 10 pts (     )  

 

7-  La rétention de population (non cumulatif)  

 

a)  Un groupe dô©ge 4 pts (     )  

b)  Deux groupes dô©ges 6 pts (     )  

c)  Plus de deux group es dô©ges 8 pts (     )  

d)  Toute la population  10 pts (     )  

  Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

8-  La cr®ation dôemplois li®s ¨ la r®alisation du projet et ¨ son fonctionnement  (non 

cumulatif)  

 

Emplois  : de plus de 60 jours  10 pts (     )  

Emplois  : de moins de 60 jours  5 pts (     )  

  Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

9-  Lôaire de rayonnement du projet (non cumulatif) 

 

a)  Locale  4 pts (     )  

b)  Supra locale (2 municipalités et plus)  8 pts (     )  

c)  Territoire de la MRC  10 pts (     )  

                                                        Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

10 -  Le sentiment dôappartenance (non cumulatif) 

 

La participation de bénévoles à la réalisation du projet  :  

 

a)  Moins de 5 bénévoles  4 pts (     )  

b)  Moins de 10 bénévoles  8 pts (     )  

c)  Plus de 10 bénévoles  10 pts (     )  

 Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

 GRAND TOTAL SUR 100  PTS (      )  
 

 

 

 
 
 Pour être priorisé, chaque projet devra recevoir une note minimale de 60 %.  

 


